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CONSEIL MUNICIPAL DE CORBERE-ABERES 

 

PROCES VERBAL 

SEANCE ORDINAIRE DU 28 juin 2017 

 
 
L’an deux mille dix-sept, le 28 juin à 20 heures 30, le Conseil Municipal de cette 

commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le 

lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Raymond SANSOT, 

Maire. 

Présents : Raymond SANSOT, Stéphanie LOUSTAU, Véronique BARTHE, Bernard 

CAMBORDE, Fabien COUSTAU-GUILHOU, Éric DOUSSOT, Denis LABOIERIE, 

Louis PEYROU-POUQUET, Isabelle SALIS, Jérôme SOURBE, Francis TEULE. 

Absent excusé :  

 

Secrétaire de séance : Stéphanie Loustau 

 
 

Délibération n° 9-2017 – Aménagement du parking – Clôture – Choix entreprise 

 
Monsieur le Maire soumet à l’assemblée trois devis de clôture dans le cadre de 

l’aménagement du parking face à la mairie, salle des fêtes :  

 

 Ph. Lacabanne Béarn Bigorre Clôtures : 5 545,00 euros HT 

 A3TP             : 5 957,00 euros HT 

 Comptoir des Pyrénées          : 6 475,00 euros HT 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité (9 voix pour, 1 abstention), 

 

ACCEPTE le devis présenté par l’entreprise Ph. Lacabanne Béarn Bigorre Clôtures. 

 

 

Délibération n° 10-2017 – Travaux voirie 2017 – Approbation - Financement 
 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a demandé au Syndicat de la 

Voirie de Lembeye de procéder à l’étude de travaux de voirie sur divers chemins. 

 

Monsieur le Président du Syndicat de Voirie a informé la commune du coût estimatif 

des travaux à réaliser. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de déterminer les travaux à réaliser, 

d’approuver le montant de la dépense et de voter le financement de ces travaux. 

 

Oui l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :  

 

DECIDE de procéder aux travaux ci-dessous désignés 

 

- chemin du Larcis pour un montant de 10 180,00 euros HT 

 

- busages chemin de Mariet sur 102 mètres et chemin de Pounçou sur 60 mètres pour 

un montant de 8,85 euros le mètre. 
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